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LES AGENTS DE LA VILLE MIS AU DÉFI 

DU NUMÉRIQUE RESPONSABLE 

Du 13 au 17 mars, la Ville de Montivilliers organise en interne sa première Semaine du 

Numérique Responsable pour sensibiliser ses agents aux enjeux de la sobriété 

numérique et à l’impact de leurs actions sur la planète. 

Du domicile au travail, le numérique est aujourd'hui au cœur de notre quotidien. Néanmoins, 

il est loin d'être sans impact sur la planète et sur notre climat. Par exemple, en France, sur une 

année, 62 millions de tonnes de ressources, généralement non renouvelables, sont mobilisées 

pour produire et utiliser les équipements numériques. Dans le monde, ce sont 20 millions de 

tonnes de déchets qui sont ainsi produits sur l'ensemble du cycle de vie du numérique, ce qui 

correspond à peu près à 4 % des émissions de gaz à effet de serre. 

A l'échelle de la Ville de Montivilliers, le numérique représente 30 serveurs, plus de 400 postes 

informatiques, 400 écrans, des téléphones mobiles, des téléphones fixes, des tablettes et 

quelques centaines de matériels et objets connectés. Consciente de l’impact de la production 

de ces matériels, mais également des usages qui en sont faits au quotidien par les agents, la 

Ville de Montivilliers a décidé d’agir en faveur de la sobriété numérique en organiser une 

Semaine du Numérique Responsable, du lundi 13 au vendredi 17 mars. 

Pour commencer, les agents ont été invités ces derniers jours à répondre à un quiz, via 

l’application VOOTER, pour tester leurs connaissances en matière d’impact du numérique sur 

l’environnement. Ensuite, à partir du 13 mars, ils seront mis au défi, tant individuellement qu’au 

niveau de leurs services, à travers trois challenges. 

Le premier d’entre eux s’appelle « Faites bonne impression » et vise à réduire les quantités 

d’impressions. Le deuxième défi, « Faites du tri dans vos données », est destiné à faire de la 

place dans les espaces de stockages et diminuer ainsi l’empreinte numérique de la collectivité. 

Le troisième et dernier défi est quant à lui individuel et, comme son titre l’indique, invite les 

agents à « Faire du vide dans leurs placards » en ramenant du matériel électronique personnel 

obsolète dans un point de collecte afin qu’il soit traité et, lorsque cela est possible, recyclé. 

Outre leur côté ludique et utile, ces différents challenges ont aussi et surtout pour but de 

sensibiliser et acculturer les agents aux bonnes pratiques pour un numérique plus responsable 

et moins polluant. 
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